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  Projet de décision 
 
 

  Algérie* : projet de décision 
 
 

  Ordre du jour provisoire de la dix-huitième session  
du Comité de haut niveau pour la coopération Sud-Sud 
 
 

 Le Comité de haut niveau, prenant en considération les vues exprimées à sa 
dix-septième session, approuve l’ordre du jour provisoire ci-après pour sa  
dix-huitième session, qui doit se tenir en 2014 : 
 

   Ordre du jour provisoire de la dix-huitième session du Comité  
 de haut niveau 
 

 1. Ouverture de la session. 

 2. Examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action de 
Buenos Aires, de la stratégie relative aux nouvelles orientations de la 
coopération Sud-Sud et du document final de Nairobi adopté par la 
Conférence de haut niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-
Sud. 

 3. Mesures découlant des sessions précédentes du Comité de haut niveau, 
notamment de sa dix-septième session en 2012. 

 4. Examen des rapports du Secrétaire général et de l’Administratrice du 
Programme des Nations Unies pour le développement : 

  a) Application, par les organismes des Nations Unies qui s’occupent 
du développement, des directives concernant la coopération Sud-
Sud que le Comité de haut niveau pour la coopération Sud-Sud a 
adoptées à sa dix-septième session; 
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  b) Arrangements organisationnels, administratifs et financiers des 
fonds, programmes, organismes et commissions régionales des 
Nations Unies à l’appui de la coopération Sud-Sud. 

 5. Débat thématique (thème devant être arrêté à l’issue de consultations qui 
seront organisées avec les États Membres par le Bureau du Comité de 
haut niveau). 

 6. Adoption du rapport du Groupe de travail. 

 7. Approbation de l’ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session du 
Comité de haut niveau. 

 8. Questions diverses. 

 9. Adoption du rapport du Comité de haut niveau sur les travaux de sa dix-
huitième session. 

 


